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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Beziehungen zu internationalen Organisationen

Le refroidissement des relations Est-Ouest après la crise d'Afghanistan a remis
longtemps en question la tenue à Madrid de la seconde réunion faisant suite à la
Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe (CSCE). Finalement, la première
phase de cette rencontre, conçue comme un compte-rendu de l'application de l'Acte
final d'Helsinki, a pu se dérouler à la fin de l'automne comme prévu. La Suisse y a trouvé
un forum bienvenu pour faire entendre sa voix dans le concert de la politique
européenne. Compte tenu des expériences faites à Belgrade, lors de la première
réunion qui a suivi la Conférence d'Helsinki, on ne se faisait guère d'illusions sur l'issue
favorable d'une telle rencontre. II est dès lors réjouissant que la délégation suisse ait pu
qualifier de satisfaisant le déroulement de la première phase de ces conversations
diplomatiques. Les discussions ont été plus ouvertes et plus dures qu'à Belgrade. De
nombreux Etats participants, y compris la Suisse, ont interpellé les pays de l'Est sur les
violations des droits de l'homme chez eux ainsi que sur l'occupation de l'Afghanistan.
La menace de la Pologne n'a été invoquée qu'indirectement par égard pour la
délégation polonaise. Cependant, le climat des conversations fut meilleur qu'en 1977.
En compagnie de sept autres pays neutres et non alignés, la Suisse a présenté des
propositions de mesures propres à rétablir la confiance dans le domaine militaire. Elle
s'est aussi prononcée pour une nouvelle réunion d'experts chargés d'examiner son
projet de système européen de règlement pacifique des différends. Elle a, enfin,
préconisé des améliorations dans les systèmes d'information. Ces points seront traités
lors de la seconde phase de la Conférence de Madrid.
(c.f. aussi: la précédente Conférence à Belgrade ici et ici) 1

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 20.12.1980
REGINA ESCHER

Notre pays aurait également pu jouer un rôle en vue dans le document final qui devait
corroborer la seconde phase des travaux de la CSCE, si la situation internationale ne
s'était pas constamment dégradée. Commencés en novembre 1980, les travaux qui
auraient dû se clore en mars 1981 ont continuellement été interrompus. La réactivation
de la politique américaine et surtout la crise polonaise ont complètement bouleversé le
calendrier initial. Et pourtant, les pays neutres et non alignés n'ont pas ménagé leurs
efforts pour sortir les discussions de l'impasse dans laquelle elles s'étaient enlisées
dans le courant de l'été. Un texte prévoyant un accord sur des mesures de confiance
militaire et de respect des droits de l'homme allait être déposé, lorsque survint le coup
d'Etat militaire de Varsovie. Dans un premier temps, les ministres des Affaires
étrangères ont refusé de se rendre à Madrid. Puis, une fois le débat sur la Pologne
instauré, il est vite apparu, à la délégation helvétique en particulier, qu'il était
politiquement, voire moralement impossible de signer un texte qui évoque les droits de
l'homme alors que ceux-ci venaient d'être piétinés. La Conférence de Madrid a donc
été à nouveau ajournée jusqu'en février 1982. Le document sur lequel les parties
s'étaient entendues prévoyait entre autres la création d'un groupe d'experts chargés
d'exercer durant une certainé période un contrôle sur le respect ou non des droits de
l'homme dans les Etats membres. Il englobait les propositions suisses en matière de
règlement pacifique des différends et de l'amélioration de l'information. Enfin, il posait
des jalons pour une future conférence sur le désarmement en élargissant les principes
de l'Acte final d'Helsinki. 2

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 31.12.1981
JEAN-FRÉDÉRIC GERBER

Dès le résultat de la votation connu, le Conseil fédéral et la diplomatie helvétique ont
mené des tractations serrées pour tenter d'obtenir un siège au Conseil
d'administration du FMI et de la Banque mondiale. Bien que, depuis plusieurs mois, la
création d'un 23ème siège était prévue, son obtention par la Suisse devenait très
compromise en raison de la candidature récente de la Russie. Durant les mois
précédant l'assemblée annuelle du FMI de septembre où devaient avoir lieu certains
remaniements en raison de nombreuses adhésions, les diplomates suisses ont multiplié
les contacts avec les représentants de différents pays membres afin d'obtenir leur
soutien ou d'accepter de participer au groupe de pays dont la Suisse deviendrait le
chef de file. La Turquie et l'Afrique du Sud ont ainsi été approchées, mais sans succès.
Par contre, plusieurs autres pays (Pologne, Azerbaïdjan, Tadjikistan, Ouzbékistan,
Turkménistan et Kirghizie) ont accepté de se joindre à la Suisse en échange du
financement d'une partie des frais d'adhésion. Ces intenses efforts diplomatiques ont

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 24.09.1992
ANDRÉ MACH
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porté leurs fruits puisque le groupe de pays emmené par la Suisse s'est vu attribué par
le Conseil des gouverneurs du FMI un 24e siège dans les organes exécutifs des deux
principales institutions de Bretton Woods. Le groupe dirigé par la Suisse rassemble
2,77% du total des voix du Conseil d'administration du FMI, ce qui le met au 18e rang
des 24 groupes de pays; à la Banque mondiale, le groupe dirigé par la Suisse représente
2,74% des voix. 3

Dans le but d'intensifier ses relations économiques avec les pays d'Europe centrale et
orientale, I'AELE a signé des accords de libre-échange avec la Pologne et la Roumanie.
A cela s'ajoute la signature d'un accord similaire avec Israël. 4

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 11.12.1992
ANDRÉ MACH

Depuis 1990, les pays de l'AELE ont signé plusieurs accords de libre-échange avec des
pays d'Europe centrale. En 1993, des accords avec la Pologne et la Roumanie ont été
ratifiés par les Chambres fédérales; par ailleurs, deux nouveaux traités similaires ont
été signés, l'un avec la Hongrie et l'autre avec la Bulgarie.
(c.f. aussi: Exportations d'Europe centrale et orientale vers la Suisse) 5

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 06.11.1993
AUTOR UNBEKANNT

Après plusieurs années de négociation, les Etats membres de la CSCE ont réussi à se
mettre d'accord quant à la mise sur pied d'un mécanisme de règlement pacifique des
différends. Celui-ci est codifié dans une Convention relative à la conciliation et
l'arbitrage au sein de la CSCE qui a été adoptée par le Conseil de la CSCE à la fin de
l'année 1992. Le Conseil fédéral a soumis aux Chambres un projet d'arrêté approuvant
cette convention; cette dernière institue une procédure de conciliation à laquelle
aucun Etat signataire ne peut se soustraire en cas de litige ou de conflit avec un Etat
tiers, ainsi qu'une procédure d'arbitrage qui restera facultative. La gestion de ces
procédures sera du ressort d'une Cour de conciliation et d'arbitrage dont le siège sera
situé à Genève. En outre, le Conseil fédéral a présenté au parlement deux projets
d'arrêtés afin de ratifier les traités bilatéraux de conciliation et d'arbitrage avec la
Pologne et la Hongrie. Les deux Chambres ont approuvé à l'unanimité ces trois textes. 6

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 06.12.1993
AUTOR UNBEKANNT

Les responsables du DFAE et du DFEP de l'aide en faveur des pays d'Europe centrale et
orientale ont tiré le bilan des trois premières années d'expérience en la matière.
Durant cette période, 641 millions de francs ont été dépensés pour la reconstruction et
les réformes dans ces pays, 555 millions sous forme d'aide financière et 86 millions
pour la coopération technique. Les principaux pays bénéficiaires furent la Pologne, la
Hongrie et l'ancienne Tchécoslovaquie. 7

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.12.1993
AUTOR UNBEKANNT

Les responsables du DFAE et du DFEP de l'aide en faveur des pays d'Europe Centrale et
Orientale ont tiré le bilan des quatre premières années de l'action suisse en la matière.
Sur les CHF 1'650 millions votés par les Chambres fédérales depuis 1990, CHF 1'033
millions étaient engagés à la fin de 1993, dont CHF 887 millions sous forme d'aide
financière et CHF 146 millions pour la coopération technique. Les principaux pays
bénéficiaires du soutien helvétique furent la Pologne, la Hongrie, la République
tchèque et la Slovaquie. 8

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.07.1994
LIONEL EPERON

Bei der Frühjahrstagung des IWF im April stand die Wirtschaftskrise im Zentrum der
Diskussionen. Einig waren sich die Mitgliedsländer, dass eine vertiefte Zusammenarbeit
zukünftig nötig sei, um solche Krisen abzuwenden. Die globale Machtverschiebung hin
zu aufstrebenden Ländern und damit das Bedürfnis einer IWF-Reform liess auch die
zukünftige Sitzverteilung im Exekutivrat des IWF ungewiss werden. Der Sitz der Schweiz
im 24-köpfigen Exekutivrat des IWF war schon länger umstritten, da die Schwellen- und
Entwicklungsländer mehr Einfluss im Gremium verlangten. Sowohl Bundesrätin
Widmer-Schlumpf als auch Nationalbankpräsident Hildebrand erklärten aber bei der
Tagung, dass die Grösse des Finanzplatzes Schweiz deren Sitz rechtfertige. Unterstützt
wurde der Schweizer Sitz von den Mitgliedern der Schweizer Stimmrechtsgruppe, zu
der neben Polen auch Aserbaidschan, Kasachstan, Kirgisistan, Serbien, Tadschikistan
und Turkmenistan gehören. 9

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 14.12.2011
ANITA KÄPPELI
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